
il est pour la séparation de l' deur et de ces services. Maisqu'on
glise et de l'Etat, mais une sépara- le veuille tu non, la vérité est là
tion faite en fav:ur de l'Eglise, non I Ou bien le siècle prochain l'accep-
contre Elle, reconnaissant les églics tera dans so entier, et il verra alesrs
comme des associations libres et le nagnifique développement d'une
propriétaires. démocratie morale et chrétienne ; ou

En somme, l'auteur traite la reli- bien il le rejettera tout-à-fait, et il
gion avec une véritable et sincère verra la civilisation sombrer dans
bienveillance. Il s'intéresse sérieu- l'immoralité et l'anarchie.
sement à ce qu'il nomme le "pro-
grès de la culture religieuse ". Il
reconnait la réalité du " besoin re.i- DIVious cle lit qi. M.
gieux ". Il convient que le besoin
religieux nécessite un culte ; que, Les arc/Itr'ques Fabee et IValsi et
" la mise en ceuvre d'un culte" exi- igr Aoreau, donnent des avis
ge une applicat'on de capital et de aux membre.
travail, et que par conséquent le lettres sàivantes concernant
culte catholique doit jouir (lu droit
de propriété ; mais il esi un côté d. la grande société de bienfaisance
la question qui paraît échapper com- C. M. B. A. viennent d'être publiées.
plètement à l'auteur. Il traite de St John's Grave,
l'origine et du développement de la Toron!o. 22 Nov. 1892.
religion en homme qui n'a qu'une Aux membres d< la C M. B. A. du
connaissance fort inexacte de la Canada
vraie nature de la religion. Mes chers frères,

En effet, en réalité, il ne peut yJ'ai appris avec le plus profond
avoir qu'une seule religion. La re- regret le mécontentement qui règne
ligion n'est pas un certain besoin au- parmi certains membres de notre
quel l'humanité pourvoit de son as-ociation concernant l'arrangement
mieux selon son dégré de civilisa- conclu entre le Conseil Suprême de
tion ; c'est un lien social entre la C. M. B. A. et le Grand Conseil
l'homme et Dieu. Comme il n'y a du Canada. Cet arrangement a été
qu'un Dieu, ce lien ne peut être de fait dans l'intérêt des membres ca-
natures diverses. nadiens de notre association et avec

Et si, sortant des préceptes les le plein consentement de la majo-
plus généraux de la loi naturelle, rité. je le considère en somme sa-
nous recherhons avec ce Dieu, une tisfaisant et favorable aux meilleurs
union plus intime, il est évident que intérêts de notre association.
lui seul peut nous dire jusqu'à quel J'ai pleine confiance en l'avenir de
point cette union lui convient et de notre A3sociation canadienne si vous
quelle manière nous pouvons y arr- restez unis et si vo is travaillez e
ver. L'idée d'une religion organisée paix et généreusement pour le bien
aRpelle donc celle de révélation. commun.

C'est pourquoi toutes les grandes Conme votre grand conseiller
relPgions ont prétendu s'appuyer sur spirituel, je réprouve de tout cour
des manifestations plus ou moins au- toute division ou dissension. C'est
thentiques de la divinité. Mais, il le fait d'agents de destruction qui
ne peut pas échapper à un esprit peuvent détruire et ruiner les plus
aussi éclairé que M. de Molinari que, nobles causes. S'ils persistaient ils
de toutes manifestations divergentes, compromettraient beaucoup l'avenir
une seule peut être bonne, Dieu ne de notre association.
pouvant donner de lui-même des Pour l'amour des grands intérêts
idées absolument disparates.

En se mettant à ce point de vue,qusotciju;prl'm rdeEn s metan à e pintdc uenombreuses familles, des veuves ou
l'auteur comprendra que le clergé des orphelins futurs, dont le bon-
catholique, sans craindre la concur- heur et le bien-être sont en cause,
rence, ne puisse ni la provoquer ni
la désirer, car ce serait désirer le dé-pomr eur et l resetrde
veloppement de l'erreur. Il com- fiucnce qu'ils peuvent exercer, com-
prendra que des catholiques ne puis- me association, puissante, nombreuse
sent désirer la séparation de l'Eglise
ct de l'Etat, en ce sens que l'Etat et répandue, pour le bien du corps
cesse de tenir compte, dans sa légis- catholique, je vous supplie de ban-cg nir toute division et discorde d'au
Jation et dans -on organisation, des milieu de nous. je vous demande
règles suprêmes édictées par la vo- de serrer vos rangs et de travailler
lonté divine et des nécessités de la vigoureusement ensemble dans la
société catholique créée par Dieu c d
snême. Il comprendra qu'ils consi. ocree 'amne orl

même Ilcomrenra q'il cosi-maintien, le progrès et la prospérité
dèrent comme insuffisante e dange- de la plus noble et la plus utile asso-
reuse toute éducation de l'enfance ciation du Canada.
qui ne met pas à sa portée la con- Bien à vous,
naissance des préceptes divins. Non, JOHN WAISII,
les catholiques ne redoutent ni la li-
berté ni la concurrence; ils ont bien
pu vivre sous le régime du martyr %
£nais ils ne peuvent admettre la con- Palais Archiépiscopal,
currence cn droit : ce serait admet- Montréal, 29 novembre iS92.
tre quelque chose de légitime à côté Nous avons pris commmunication
de la révélation divine dont l'Eàlise L la lettre de Sa Grâce l'Archevè-
est dépositaire. q

En somme, l'état d'esprit de M.deq de T .ot ceux embres
Molinari est celui de beaucoup d'à- dc ne pas briser les liens qui unis-
mes honnêtes qui reconnaissent !a sent les différentcs brarie
grandeur et les services de la reli- Nous concourons entierement à
gion catholique sans bien se rendre l'idée et aux vues du vénérablc Pré-
compte das conditions de cette gran lat Comme lui, nous sommes con-

vaincu que le secret de la force et de
la prospérité de la société est dans
l'union et qu'une association appe-
lée à faire tant de bien parmi le peu-
ple, ne petit pas cffrir d'avantages
mutuels sans parfaite harmonie.

EDOUARD CHARLES,
Archevêque de Montréal.

PALAIS EPISCOPAL,

St-lyacinthe, 5 dèc. 1892.
Pour la prospérité de la section

canadienne de la C. 14. B. A., nous
'emandons aux membres des diver-

ses succursales établies dans notre
diocèse de suivre les conseils des
Vénérables Archevêques de Mort-
réal et de Toronto

t L. Z. Ev. de St-Hyacinthe.

LUNDI, 5 DÉc. 1892.
Pres-dence de I. Langelier, écr.,

Président.
Présents : MM. J. Bernard, H.

Gaudette, J. Leduc, -1. Langevin, J.
B. Hevey, i. Lajoie, E. Clapin, F.
Decelles, I. Miarsan, J. Benoit, Ls
Cordeau, J. H. Blanchard et J. A.
Cdotte.

Après lecture et sur proposition
de M. Jos. Benoit appuyé par M.
Ls Cordeau, le rapport des Assem-
blées des 28 novembre et 2 décem-
bre est approuvé.

Application pour bénéfices de
MM.:

Albert Chagnon, 26 novembre,
Visiteur : J. H. Blanchard.

Pierre Lo-selle, 28 itovembre. Vi-
siteur, J. B. Hevey.

Alexandre Champigny, 28 no-
vembre. Visiteur, Jos. Benoit.

Rémi Daigle, 5 décembre. Visi.
teur : Eus. Clapin.

Clément Dupuis. L'application de
ce dernier n'ayant été reçue que le 4
décembre courant, sa maladie ne da-
tera que de ce jour parce qu'il en ré-
clame le bénéfice depuis le 16 no-
vembre dernier-soit, plus de quatre
jours précédant la date de telle ap-,
plication-conformément aux arti-
cles 253 (page 85) et 246 (page 82)
des Règlements.

Demandes pour admission et cer-
tiiicats requis pour les aspirants sui-
vains qui sont déclarés admis :

Arthur Berner, menuisier, 22 ans,
St-Hyacinthe.

C éd éon Beaupré, hôtellier 31 ans,
St-lHyacinthe.

Sur le rapport favorable du méde-
cin, et vu l'acceptation, par M.Henri
Cormier (voiturier, 26 ans, de St-
Hyacinthe) des conditions énoncées
en l'article 258 des Règlements, le
nommé H. Cormier susdit est reçu à
jouir des avantages de cet article
253.

Résolu de payer aux malades sui-
vants, tout ce que requis ayant été
par eux fourni.

Charles Moison, du 21 nov. ait 5
déc., $6.oo.

Pierre Hébert, du 21 nov., au 5
déc., $6.oo.

Jos. Cabana, du 21 nov.au 5 déc.,
$6.00.

Jean Benoit, du 21 nov. au 5 déc.,
$6.oo.

Alfrcd Tanguay, du 21 nov. au 5
déc., $6.oo.
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Irénée Cho-luet, du 21 nov. au
déc. $6.oo.

Ovila Côté, du 21 nov. au 5 déc.,
$6.co.

J. de Langis, du 21 nov. au 5
déc., $6.oo.

Louis Laporte, du 21 nov. au 5
déc., $6.oo.

Octave Lajoie, du 21 nov. au 5
déc., $6.oo.

Rév. J. Barré, ptre, (Manitoba)du
z nov. au 28 nov , $6.oo.

Sec.-Trésorier. (indemnité de r.o.
vembre,) $12.50.

Roxton et St-Théodore. $6.5o.
MM. les délegués à R oxton.Falls

et St Théodore font ensuite rapport
de leur dé//gation : d'après eux,
l'état, la go#uv..ane ucale et l'eyrmm
général de ce, ' uccurailes sont par.
faits. Le zèle pour le bien de la
société et le ('ésir d'une adminiiitra.
tion dans ses intérêts . e font dctaut
nulle part.

La réception cordiale et vraie-
ment fraternelle de ces délégués
par tous les intéressés, les démarches
généreusement désintéressées de cer-
tains membres.-MM. R. Bergeron,
Préfontaine et Petit-pour leur pro.
curer un voyage facile, agréable et
moins dispendieux fournissent, à ce
comité, l'occasion d'exprimer publi-
quement sa reconnaissance pour les
services rendus à ses membres délé.
gués ýt, aux autres confrères de ces
endroits, la satisfaction que le dit
comité éprouve en recevant de telles
marques d'intérêt à notre, belle so.
ciété.

Résolu qu'il soit permis à la suc.
cursale de Roxton-Falls de retirer,
sur sa recette or dinaii e, la somme de
$.oo, par elle jusqu'ici perçue en
amendes d'une nature locale et non
obligatoires ou discrétionnaires aux
succursales, et payée par erreur au
Secrétaire-Trésorier générale comme
fonds commun. Toutes telles amen
des imposées, et reçues en vertu d'un
règlement local, (d'une succursale) et
généralement celles non prévues par
le règlement général de la Société ou
d'une application disc ézionnaire aux
succursales en vertu du dit règlement
général, appartiennent de droit à la
succursale qui reçoit ces amendes
extraordinaires et lui constituent un
f->nd spécial - sa propriété-dont
elle peut disposer à son gré et pour
son avantage.

La résignation de M. Victor Lan-
gevin, de St Pie, est confirmée sur l
rapport du Piésident et de Secré-
taire-Trésorier à cet endroit, que ce
M. Langevin a rempli toutes les obli-
gations qui lui incombent comme
démissionnaire.

Résolu que, dans un but de pro-
pagande en faveur de la société et !
même le bénifice net de $33.75 réa-
lisé jusqu'ici sur la cotisation spéciale
de 5octs pour administration, trois
membres de ce comité soient délé-
gués, jeudi le 8 du courant, à St Hi-
laire, à l'Ange-Gardien et à St Atha-
nase, par un dans chaque paroisse.

Et le comité s'ajourne à vendredi
pour considérer un projet d'amende-
ment à lart. 259 des r èglements pro-
duit par MM. H. E. Poulin et C. Ro-
bichaud de Marieville, pour la récep-
tion du rapport des délégués nommés
ce jour et pour la considération de
toute autre affaire de son ressort qui
pourra là et alors lui être soumise.


